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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPLAIN, 
TENUE LE 3 FÉVRIER 2025 AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, 

RUE NOTRE-DAME À 20H 

SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 

Monsieur Donald Brideau, directeur général greffier-trésorier, est aussi présent. 

ABSENTE  

 Madame Sonya Pronovost 

Note 3.2 DÉPÔT DU RAPPORT 2024 DE GESTION  CONTRACTUELLE 

Sanctionnée le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs (la Loi) permet, depuis le 1er janvier 2018, à une 
municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le 
montant de la dépense et de 25 000$ et plus, mais inférieure au seuil obligeant 
l’appel d’offres public (AOP) . 

L’article 938.1.2 du code municipal du Québec (CM) exige par ailleurs que des 
règles à cet effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle (RGC) de 
la municipalité. Par exemple, elle pourrait établir le seuil de la dépense à partir 
duquel elle attribue ses contrats de gré à gré.  Ce seuil pourrait varier selon le 
type de contrat (services professionnels, exécution de travaux, etc.). 

Conformément à l’article 938-12 du CM, la municipalité doit présenter 
annuellement un rapport concernant l’application du règlement de gestion 
contractuelle. 

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de 
gestion contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur 
l’application des mesures prévues à son RGC. 

Voici le sommaire des contrats de plus de 25 000$ octroyés par la Municipalité 
de Champlain et le rapport des factures de plus de 2 000$ et totalisant plus de 
25 000$ au cours de l’année 2024 : 
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